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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR  
 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale  
 

ARRETE  
 

Fixant la dotation globalisée commune de fonctionnement pour l’année 2018 
du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S.) A.B.E.I.L. (Accompagnement au 

Bénéfice de l’Emploi, de l’Insertion et du Logement) 
14, Rue des Boërs – 06100 Nice 

SIRET : (en cours) 
FINESS : 06 002 549 1 

 
géré par  

l’Association G.A.L.I.C.E. (Groupement d’Acteurs pour le Logement, l’Insertion, la Citoyenneté et 
l’Emploi) 

14, Rue des Boërs – 06100 Nice 
 

SIREN : 802 607 267 
FINESS : 06 002 548 3 

 
E.J. n °2102346436 

«--------» 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.314-1 et 
suivants ; 

VU  l’article R.314-38 du code de l’action sociale et des familles autorisant l’autorité de 
tarification à procéder une tarification d’office ; 

VU   la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU  la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour l’année 2018 ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 
2012 relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre 
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 
défense et de sécurité sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
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VU l’arrêté du 9 mars 2018 portant délégation de signature du préfet de région à Monsieur 
Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional et départemental de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’arrêté du 30 mai 2018 (paru au journal officiel du 2 juin 2018) pris en application de 
l’art. L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale ; 

VU l’instruction n°DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne 
budgétaire du secteur « accueil, hébergement, insertion » pour 2018 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 25 juin 2018 ; 

VU les orientations budgétaires assignées dans le Plan Départemental d’Action pour le 
Logement des Personnes Défavorisées des Alpes-Maritimes ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2017-762 du 18 août 2017 autorisant l’association G.A.L.I.C.E. à 
créer un Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « A.B.E.I.L. » à Nice ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2018 présentées par la personne ayant qualité 
pour représenter le CHRS ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 25 juin 2018 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet des Alpes-Maritimes relative à la réalisation des 
actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services 
sociaux financés par le budget de l’État ; 

CONSIDERANT la réunion préparatoire qui s’est tenue avec l’association G.A.L.I.C.E. en 
date du 23 août 2018 ;  

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-
Maritimes ;  
 
 
 

A R R Ê T E 
   ------------- 

 
ARTICLE 1er  : 
 
Pour l’exercice 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du C.H.R.S. « A.B.E.I.L. » 
sont autorisées comme suit :  
 
 

Budget d'exploitation - exercice 2017 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe II - dépenses afférentes au personnel

Groupe III - dépenses afférentes à la structure

Total dépenses groupes I - II - III

Groupe I  - produits de la tarification 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables

Total produits groupes I - II - III

6 024,00 €

221 423,00 €

166 612,00 €

394 059,00 €

280 563,00 €

104 638,00 €

8 858,00 €

394 059,00 € 
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de fonctionnement du C.H.R.S. 
« A.B.E.I.L. » est fixée à deux cent quatre-vingts mille cinq cent soixante-trois euros (280 
563€) imputée sur les lignes suivantes : 

• 017701051212/0177-12-11 (C.H.R.S. – Autres activités) 
  Montant : 280 563 € 
 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à : vingt-trois 
mille trois cent quatre-vingts euros et vingt-cinq centimes (23 380,25 €).  
 
Les versements des douzièmes sont mandatés mensuellement sur le compte de l’association 
G.A.L.I.C.E. dédié à cet effet. 

 
 

ARTICLE 3  : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
il sera notifié, à compter de sa notification.  
 
 
ARTICLE 4  :  
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.  
 
 
ARTICLE 5  :  
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
ARTICLE 6  :  
 
Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale des Alpes-
Maritimes et le responsable du C.H.R.S. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.  
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